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Prenez garde aux emanations de gaz toxiques!

L9analyse de 19air
au Laboratoire cantonal genevois

Par AI. Cramer

Fissure de cheminee decouverte ä l'interieur d'une armoire. (Photos de M. Roger
Martin, technicien du Service de security, Departement des travaux publics de
Geneve.)

Nous avons dejä eu l'occasion d'entretenir
nos lecteurs des dangers d'intoxication par
divers gaz; revenons sur ce sujet pour parier du
service d'analyse de Pair monte au laboratoire
cantonal genevois par M. Deshusses, chimiste
cantonal, et son collaborateur, M. Desbaumes.

Avant d'aborder le point de vue technique,
donnons quelques chiffres qui demontreront
aussi bien l'importance du service que la variete
des problemes qui lui sont poses.

guere possible en effet, aujourd'hui, de laisser ä la
liberte des cantons d'organiser la lutte contre la
pollution des eaux. Le domaine est trop vaste et des regle-
ments internationaux y seraient meme souvent neces-
saires — pensons notamment ä nos lacs frontieres,
Leman, Bodan, Lugano et Locarno. Le probleme qu'il
s'agit de resoudre ici ne peut plus l'etre, avec le deve-
loppement croissant de l'industrie, que par un
ensemble de mesures prises pour le territoire entier de la
Confederation. Songeons d'ailleurs qu'ä la seule exception

de Geneve, comme le cite M. Reverdin, tous les
cantons suisses envoient de l'eau dans le Rhin. La
situation de nos autres bassins fluviaux n'est guere
moins complexe. La protection des eaux et la lutte
contre leur pollution et les dangers epidemiques ou sani-
taires qui peuvent en resulter appartiennent au meme
domaine que la lutte contre les epidemies ou les epi-
zooties. Nous croyons done avec M. Reverdin qu'en
proposant une action sur le plan federal et en laissant
1'execution aux cantons, le Conseil federal s'engage sur
la bonne voie. A condition que l'on sache tirer profit
des experiences dejä realisees dans ce domaine, notamment

ä Yverdon et ä Lausanne qui viennent de realiser,
dans des conditions particulierement difficiles, deux
stations d'epuration qui semblent excellemment
comprises 2.

Mais nous pouvons aussi faire nötre sa conclusion:
«...il faudra un long, un tres long effort, et tres coü-
teux par surcroit, pour reparer un mal auquel, dans
notre presomption et notre meconnaissance des equi-
libres naturels, nous avons laisse prendre des proportions

catastrophiques».

- Voir ä ce propos la serie d'articles paraissant dans «Le
pecheur et chasseur suisses».

En 1952, alerte par divers services officiels
ou par des particuliers, inquietes par des
malaises repetes ou par la presence d'odeurs
anormales dans leur chez-soi, le laboratoire cantonal
a effectue 814 prelevements et analyses d'air.
La diversite des resultats de ces analyses est
fort curieuse: il s'est agi tantot — et cela a ete
le cas le plus frequent — de gaz de combustions
provenant de tirages defectueux, de cheminees
fissurees ou de fuites de gaz, tantot d'odeurs
penibles provenant de la combustion ou du
«grillage» d'isolants dans une installation elec-
trique en mauvais etat, tantot encore de fuites
d'anhydride sulfureux ou de gaz ammoniac
emanes d'installations frigorifiques en mauvais
etat et d'une etancheite defectueuse.

N'insistons pas trop sur ce dernier cas,
puisque les gaz dangereux sont alors doues
d'une odeur propre ä alerter les habitants des

Detection d'oxyde de carbone ä l'interieur d'un soubassement
d'armoire au moyen d'un appareil de detection et de mesure
muni d'une ventouse.
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qu'ils sont presents et parlons plutöt du gaz le
plus dangereux, l'oxyde de carbone qui forme
une grande partie du gaz dit d'eclairage (on dit,
aujourd'hui, plutöt, «gaz de ville»).

L'oxyde de carbone, nous avons dejä eu
l'occasion de le rappeler, peut provenir, soit
d'une fuite de gaz, soit d'une combustion
incomplete dans un appareil de chauffage tirant
mal ou surchauffe (on sait, en effet, que l'oxyde
de carbone est susceptible de passer ä travers le
fer rouge). Le danger de ce gaz resulte aussi
bien du fait de sa toxicite tres elevee que de son
absence complete d'odeur.

Le laboratoire cantonal, represents en l'oc-
currence, surtout par M. Desbaumes et son
collaborates, M. Mugnier, a construit «par les

moyens du bord» ä peu pres tous les appareils
necessaires ä l'analyse de l'air; il n'a eu ä acheter
qu'un appareil servant precisement ä la detection

et au dosage de l'oxyde de carbone et nous
voudrions insister un peu sur l'ingenieux principe

sur lequel il est base, mais pour cela, il
nous faut rappeler quelques notions de chimie.
L'oxyde de carbone resulte, on le sait, de la
combustion incomplete du charbon et il est
susceptible de brüler, ä son tour, en livrant du gaz
carbonique (beaucoup moins dangereux que lui,
d'ailleurs); cette combustion peut aussi s'amor-
cer des la temperature ordinaire en presence de
certains oxydes metalliques.

Le dosage a lieu de la maniere la plus simple:
on fait passer l'atmosphere suspecte au travers
du melange d'oxydes metalliques qui provoque
la combinaison de l'oxyde de carbone et de
l'oxygene en fournissant du gaz carbonique.
(C'est, du reste, lä, le principe de certains
masques ä gaz employes parfois par les
pompiers.) Mais cette combinaison de l'oxyde de
carbone et de l'oxygene est une veritable
combustion et degage une certaine quantite de cha-
leur: tout l'appareil s'echauffe et il suffit d'y
plonger un thermometre pour deduire la quantite

d'oxyde de carbone de l'elevation de la

Mise sous pression d'une cheminee.

Rabattement de fumees industrielles.

temperature. L'appareil est d'ailleurs arrange
de telle facon que, sur un cadran, on peut lire
directement la teneur en gaz toxique au lieu de
la difference de temperature.

On trouvera dans les photographies ci-contre
la representation de l'appareil ä doser l'oxyde
de carbone et quelques vues pittoresques ou
curieuses qui montreront qu'il ne suffit pas
d'etre chimiste pour faire des analyses de gaz,
mais qu'il faut aussi parfois etre un peu acro-
bate pour se promener sur les toits.

Le service ä Geneve des «petits postes» scolaires

Empruntons au Journal des Samaritains les interes-
sants details ci-dessous sur le service des boites
scolaires de secours qui permettent aux maitres et
mattresses d'ecole de dormer les premiers soins en cas de
malaises ou d'accident. Ce service, accepte par le

Departement de l'instruction publique, est finance par
la societe des samaritains qui en fut l'instigatrice:

II y a 63 boites placees dans toutes les ecoles de la
ville, ainsi qu'ä l'Amie de la Jeune Fille et au Bureau
du chömage. Un maitre, une maitresse ou parfois un
concierge est responsable de chaque boite et accepte
cette charge benevolement. C'est bien d'une charge qu'il
s'agit, car l'instituteur responsable est tres souvent
derange pendant ses legons pour soigner les eleves qui
ont mal au coeur ou ceux qui ont des genoux ecorches.

Le renouvellement du materiel est confie ä des

samaritaines, 25 en ce moment. Celles-ci, convoquees
chaque mois, vont verifier ce qui manque dans les
boites, contrölent le carnet oü sont notes les cas, se

refournissent au local, puis retournent dans leurs ecoles

completer ce materiel.
Les boites elles-memes sont bleu clair, de 25 cm sur

20 cm (dernier modele), et contiennent toutes les memes
objets: bandes de deux largeurs; ouate; gaze sterile;
dermaplaste; un triangle; une attelle; des flacons de
merfen orange, d'aceto-tartrate d'alumine et d'ammo-
niaque anisee; un tube de vaseline; un etui avec pince
et ciseaux; une brochure sur l'usage des medicaments;
un carnet de statistique; les reglements et l'inventaire.

C'est un minimum, mais qui suffit ä assurer les
soins d'urgence dans la plus grande partie des cas.

Ces boites sont tres appreciees dans les ecoles, et
nous tächons autant que possible de les confier ä des

personnes ayant suivi un cours de samaritains ou ayant
des notions de soins aux malades.
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